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ANNEXE 1 - LE BORDEREAU DES PRIX ESTIMATIFS - DECOMPOSITION DU MONTANT GLOBAL 

 

Le soumissionnaire s’engage à exécuter aux prix1 suivants exprimés en dirhams Marocain (MAD) et 

hors TVA.  

 

 

N° 

PRIX 

LIVRABLES   UNITE 

EN JOURS 

PU EN 

DIRHAMS 

PRIX EN 

MAD HT 

1 Phase 1 :  

Protocole de recherche  

Outils de collecte 

critères d’identification des établissements et 
des enseignants 

05   

2 Phase 2 :  

Outils de collecte & collecte & analyse des 

données 

rapport intermédiaire cycle 1 

06   

3 Phase 3 :  

Outils de collecte & collecte & analyse des 

données 

rapport intermédiaire cycle 2 

06   

4 Phase 4 : 

Outils de collecte & collecte & analyse des 

données 

Rapport intermédiaire cycle 3 

06   

5 Phase 5 : 

Rapport final et synthèse  

restitution de la mission  

03   

Total en dhs Hors TVA  

Taux et Montant TVA  

TOTAL TVA INCLUSE   

 
LA SOMME EST ARRETEE A :  
(EN LETTRE ET EN CHIFFRE) 
 

Date et lieu :  

Nom et prénom de la personne habilitée à engager l’entité :  

Signature manuscrite originale du soumissionnaire : 

 

  

                                                           
1 Le prestataire de services est censé avoir inclus dans ses prix tous les frais et impositions. Sont 

notamment inclus dans les prix : 
• Les honoraires et les per diem (le per diem couvre le logement, les repas et les frais divers); 
• la gestion administrative, logistique; 
• le déplacement, le transport et l’assurance ; 
• la fourniture de documents ou de pièces liés à l’exécution; 
• les taxes et impôts d’application au Maroc y compris les retenues à la source à l’exception de la TVA. 

 Sont également inclus les frais de communication (Internet compris). 
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ANNEXE 2 – DECLARATION D’ENGAGEMENT  
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ANNEXE 3 – DECLARATION SUR L’HONNEUR  

 

Par la présente, je déclare que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion suivants: 

 

1. Le soumissionnaire, ni un de ses dirigeants a fait l’objet d’une condamnation prononcée par 

une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une des infractions suivantes : 

 participation à une organisation criminelle; 

 corruption; 

 fraude; 

 infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une telle 

infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction; 

 blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme; 

 travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains.  

 

2. Le soumissionnaire ne satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de 

cotisations de sécurité sociale.  

 

3. Le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de 

réorganisation judiciaire, ou a fait l’aveu de sa faillite, ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou 

de réorganisation judiciaire, ou est dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même 

nature existant dans d’autres réglementations nationales. 

 

4. Le soumissionnaire ou un de ses dirigeants a commis une faute professionnelle grave qui remet en 

cause son intégrité. 

 

Sont entre autres considérées comme faute professionnelle grave : 

 une infraction concernant l’exploitation et les abus sexuels ; 

 une infraction concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption ; 

 une infraction relative à une disposition d’ordre réglementaire de la législation applicable 

dans le pays d’exécution des prestations relative au harcèlement sexuel au travail ; 

 le soumissionnaire s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration ou faux 

documents en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de 

motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, ou a caché des informations ; 

 le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue 

de fausser la concurrence. 

 

 

 

Date 

Lieu 

Signature de la personne habilitée  


